
La sanction doit-elle être archivée dans le dossier personnel ?

Réponse courte

L'archivage de la sanction dans le dossier personnel du salarié est une pratique recommandée et nécessaire pour

la gestion du pouvoir disciplinaire, bien qu'aucune disposition du Code du travail luxembourgeois ne l'impose

expressément. La conservation doit respecter les règles du RGPD et de l'article L.261-1 du Code du travail,

notamment le principe de limitation de la durée de conservation.

Les données disciplinaires ne doivent être conservées que pendant la durée nécessaire à la finalité du traitement

(gestion du personnel, preuve en cas de contentieux). Le salarié dispose d'un droit d'accès aux données le

concernant et peut demander la rectification ou l'effacement de données inexactes ou obsolètes.

Définition

L'archivage dans le dossier personnel consiste à classer et conserver les documents relatifs à une sanction

disciplinaire (lettre de notification, accusé de réception, compte rendu d'entretien) dans le dossier individuel du

salarié tenu par le service des ressources humaines. Cette conservation doit respecter les principes du RGPD.

Questions fréquentes

Combien de temps une sanction peut-elle rester dans mon dossier au Luxembourg ?

La durée de conservation doit être définie par la politique de l'entreprise et limitée à la finalité du traitement. Au-delà de cette durée, les
données doivent être effacées conformément au RGPD.

Puis-je demander la suppression d'une sanction ancienne au Luxembourg ?

Oui, le salarié peut exercer son droit à l'effacement prévu par le RGPD si les données ne sont plus nécessaires. L'employeur doit traiter la
demande dans le délai d'un mois.

Qui peut consulter le dossier disciplinaire dans l'entreprise ?

L'accès est restreint aux personnes habilitées : service RH, direction et supérieur hiérarchique direct. Des mesures techniques et
organisationnelles doivent garantir la sécurité des données.

Une sanction doit-elle être conservée dans le dossier personnel du salarié ?

L'archivage dans le dossier personnel est une pratique recommandée mais non imposée par le Code du travail. Elle doit respecter les
règles du RGPD et le principe de limitation de la durée de conservation.

Conditions d’exercice

L'archivage dans le dossier personnel n'a rien d'automatique : il suppose une finalité claire et une durée de

conservation proportionnée au risque contentieux.
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Condition Détail

Finalité légitime Gestion du personnel et preuve en cas de contentieux

Durée limitée Conservation pendant la durée nécessaire, pas au-delà

Accès restreint Seules les personnes habilitées peuvent consulter le dossier

Droit d'accès Le salarié peut consulter les données le concernant

Exactitude Les données doivent être exactes et mises à jour

Modalités pratiques

Un sous-dossier disciplinaire distinct, avec accès restreint aux seuls acteurs habilités, facilite la gestion du cycle de

vie des documents.

Étape Détail

Classement Classer les pièces par ordre chronologique dans le dossier individuel

Accès contrôlé Restreindre l'accès aux personnes autorisées (RH, direction)

Durée de conservation Définir une politique conforme au RGPD (ex : durée du contrat + prescription)

Purge Supprimer les données obsolètes conformément à la politique de conservation

Sécurisation Protéger les dossiers par des mesures techniques et organisationnelles

Pratiques et recommandations

Archiver systématiquement les sanctions dans le dossier personnel avec l'ensemble des pièces justificatives.

Définir une politique de durée de conservation conforme au RGPD et l'appliquer rigoureusement.

Sécuriser l'accès aux dossiers disciplinaires par des mesures techniques appropriées.

Répondre aux demandes d'accès du salarié dans le délai d'un mois prévu par le RGPD.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.261-1 du Code du travail Protection des données personnelles

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

/corpus/rh/24-0001/qu-est-ce-que-le-rgpd-et-a-qui-s-applique-t-il-en-entreprise/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


L'archivage des sanctions est indispensable pour la gestion disciplinaire et la constitution de preuves en cas de contentieux.

L'absence d'archivage fragilise la position de l'employeur qui ne pourra pas démontrer l'historique disciplinaire du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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